
Musée Comtois - Restauration d’un ensemble de marionnettes
et de céramiques - Demande de subvention

M. l’Adjoint ROIGNOT, Rapporteur : Depuis 1996, le Musée Comtois a entrepris la restauration
de ses collections de marionnettes composées de 24 pièces. Seize ont déjà été restaurées avec le
concours de l’État. Nous vous proposons d’en restaurer trois cette année.

Concernant les céramiques du Musée, certaines pièces subissent une dégradation progressive
que seule la restauration peut enrayer (décollements et perte de matière dus à la présence de sels
notamment). Plusieurs ont été soignées (dont une importante avec le concours de l’État en 2000) et le
Musée désire poursuivre la campagne en traitant trois pièces en 2002.

Le budget de ces restaurations s’établit à 7 765,15 €, financé de façon suivante :

Ville de Besançon 5 435,15 €

DRAC 2 330,00 €

Le Conseil Municipal est invité à en décider ainsi et à autoriser M. le Maire à solliciter une
subvention de 2 330 € auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et dès réception
de l’arrêté attributif, à en inscrire le montant au budget de l’exercice courant par décision modificative en
recettes au chapitre 90.322.1321.509.52000 et le réaffecter en dépenses au chapitre 90.322.2316.
00509.52000.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission Culture, le Conseil Municipal, à
l’unanimité, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 21 octobre 2002.
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